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Regeste

Asile et renvoi (demande multiple/réexamen)

Erwagungen

E.1l

Lerecours est admis au sens des considérants et la décision du SEM du 1er septembre 2020
est annulée.

E.2
Il n'est pas percu de frais de procédure.

E.3
Il n'est pas alloué de dépens.

E. 4
Le SEM est invité aretourner la demande du 12 aolt 2020 au C. comme objet de sa
potentielle compétence.

E.5

Le présent arrét est adressé alarecourante, au SEM et al'autorité cantonale compétente. La
juge unique : Lagreffiere : Déborah D'Aveni Anne-Laure Sautaux
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